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INVITATION À TOUTES ET À TOUS 
SOUPER DU TEMPS DES FÊTES APRÈS L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

N’oubliez pas de vous inscrire en appelant à l’APL au plus tard le 15 décembre 
 

 



 

Crédit d'impôt (fédéral) pour les fournitures scolaires 
des enseignants et éducateurs de la petite enfance  

Vous trouverez sur le site de l’APL (www.lignery.ca) : 
 

❖ Tous les renseignements sur le crédit d’impôt (fédéral) pour les fournitures 
scolaires des enseignants et éducateurs de la petite enfance et la procédure 
qu’a mise en place la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries pour 
vous permettre de réclamer ce crédit sous la rubrique Documents/Documents 
de référence/Crédit d’impôt pour les fournitures scolaires sous le titre Lignes 
directrices 
 

❖ Le formulaire à compléter puis à faire signer par la direction de votre école ou 
de votre centre ou de vos écoles ou de vos centres pour l’année civile 2017 
sous la rubrique Documents/Documents de référence/Crédit d’impôt pour les fournitures scolaires sous le titre Lignes 
directrices 
 

Vous trouverez aussi ce formulaire sous Documents/Formulaires et lettres types. 

 

Comme à chaque année, l’APL souhaite utiliser vos photos prises sur le territoire 

de l’APL ou les photos de vos œuvres pour agrémenter la page couverture du 

cahier de planification « L’Outil de travail quotidien 2018-2019 ». 
 

Si vous avez envie de partager votre talent, faites-nous parvenir vos photos ou 

les photos de vos œuvres à l’adresse z27_lignery@aplcsq.net avant le 3 février 

2018.  Pensez inclure vos coordonnées et le titre de l’œuvre, s’il y a lieu. 

 
 

SCOLARITÉ : Reclassement à la 101e journée 
 

Si vous avez terminé des cours au 30 janvier 2018 et que vous avez ainsi accumulé 30 crédits additionnels, vous pouvez 
demander un reclassement à la 101e journée.  
 
Vous devez fournir, avant le 1er avril 2018, un relevé de notes officiel, ainsi que le diplôme, 
s’il y a lieu. 
 
Une année de scolarité (30 nouveaux crédits) vous permettra d’avancer de 2 échelons 
jusqu’à l’atteinte du 17e échelon, rétroactivement à la 101e journée de l’année scolaire 
2017-2018 (29 janvier 2018). 
 

Ne tardez pas !!!  
 

Pour des renseignements additionnels, vous pouvez communiquer avec Guy Poissant au bureau de l’APL au numéro 
450-659-5491 ou, sans frais, 514-877-5000 – tonalité – 450-659-5491. 

 
 

 

 

BUREAU DE L’APL FERMÉ  

PENDANT LES FÊTES 
 

Le bureau de l’APL sera fermé 

du vendredi 22 décembre  à midi 

au lundi 8 janvier 2018 à 9 heures 

 

Œuvres d’art, photos recherchées 

Fermeture en cas d’une tempête de neige 
 

Veuillez noter qu’en cas de fermeture des écoles de la CSDGS 

lors d’une tempête de neige,  

les bureaux de l’APL seront aussi fermés. 
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